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Les pays non membres de l’ATAF traitant avec les EMN étudiées de Madagascar sont 
la France, l’Inde, la Chine, l’Italie et bien d’autres

Dans leur convention, les cas étudiés présentent leur méthode utilisée

Les méthodes de prix de transfert utilisés par les quelques cas étudiés sont: la 
méthode du Prix de revient majoré (Cost Plus) et la méthode du Prix de revente 
(Resale Minus)

Mais les vérificateurs songent utiliser la Méthode de la Transaction sur la Marge 
Nette (MTMN)
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Madagascar n’a pas encore accès à une base de données quelconque pour les comparables.

De même, l’outil pour capitaliser les références pour servir de comparables pour les parties 
indépendantes n’est pas encore au point.

Sur les cas étudiés, nous avons demandé à l’entité vérifiée de justifier les prix ou marge 
appliqué par leur documentation. 

De par leur réponse, on a pu constater que leur référence de fixation de prix ou de marge 
utilisée comme comparables appartient à des pays développés n’ayant pas de relation avec 
les pays d’Afrique ni ayant des résultats pertes, alors que le cas étudié présente un résultat 
perte depuis 10ans de son exercice.

Il est alors plus judicieux pour les vérificateurs de faire un redressement par usage de 
comparables internes, sur les mêmes produits mais avec des fournisseurs indépendants, 
grâce aux recoupements de la Douane.

S’agissant des frais de gestion, les vérificateurs rencontrent un certain inconfort lors de 
l’appréciation des coûts acceptés et non acceptés par l’OCDE en tant que frais de gestion 
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